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DECISION  202i - 36
OBJET : Convenrion pour la mise à disposition de locaux à titre prccaire ct révocable pour le

Conservatoire à Rayonnement Départemental à Montreuil - Etablissement public de Pôle Supérieut

d enseignement artistique Paris - Boulogne BiUancourt

LE PRESTOENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle orgarusarion territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coUectivités territoriales, et notamiïient ses articles L3219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences dcs étabUssenients pubtics territoriaux et les conditions d'execcice des compétences

prccédemment transféréesaux étabUssements publtcs de coopcration intercommunale à fiscaliEé proprc existanrs
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015relatifà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
letabUssement public temtorial dont le siègeest àRomamvUle ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du Conscfl de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégftriondc compétence au Présidentpour prendrc âcs dédsions dans des domaines Umitativement
énumcrésparmi lesquels figurent les conditions d'affcctarion ou d'occuparion et de locadon consritudve ou non
de droits réels des bîens meubles et immeubles appartenant ou gétéspar l'établissement piiblic territocial, sur le
domaine public ou privé, et signer les convendons afférentcs ;

Vu lTarrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétencede plein droit des EPT en madère de construcûon,aménagement, entretien et fonctionnement
cl'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtcerritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautairc du 13 décembre2011 moclifiée qul dans son article
3 déclare d'intérêtcommunautaire les équipcments culturcls exist^nts et en cours de réalisadon, parmi lesquels
ûgurele Conservatoire àRayonnement DépartementalàMontteuil ;

Vu la convendon avec l'Ecablissement public de «Pôle Supérieur d'enseignement artisdque Paris - Boulogne
Billancourt, pour la mise à disposidon cle la salle 005/EUington à usage des cours d'enseignement musical du
Conservatolre àRayonnement Dépaj-tementalàMontreuil, le 14 octobre au 16 jum 2023 ;

ConsidérantVintérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article lcr^ Approuve la convenûon de mîse à disposition de locaux à dtre précaire et révocablc avec

l'Etablissement publlc de PôleSupérieur d'enseignement ardsdque Paris - Boulogne BtUancourt

sis 14, rue de Madricl - 75008 Paris.

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera. adresséeàMonsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Par ailleurs notificadon en est faite au Site Bobillot à l'étnblissement public cle PôleSupérieur
denseignement artistique Pîiris —BoulogneBillancourt.

Fait àRomainvUle, le 17 janvier 2023

Le Président

Patri)

Le Présidentcertifie, sous sa cesponsabitité, te caractèree'iécutoirede la préientedccision et uiforme que celle-ci pcut fiire 1'
Jc pouvoir devanc le tribun.il admmistfatifde 93100- Montreuil dans le délaidc dcuxmois àcompterde la natificaTf8h ou <Jc Li put
uibunal administrattf peiit êtresaisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, acccssible par le sice iiitémet \nv\v.te le recoucs.fr »
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